
 

Fiche Action nº 16 

 

À la découverte des arbres remarquables de Remicourt 

Responsable du projet: Thierry Salmon  

Calendrier:  

Court terme. 

Partenaires et engagements: 

- Commune de Remicourt: rédaction et insertion d'articles dans les publications communales. 

- Les membres du P.C.D.N.: rédaction et information. 

- Le Centre Culturel: mise en page. 

Objectifs: 

Faire connaître à la population les différents arbres remarquables de l’entité de Remicourt. Ces arbres 
sont en effet d’un intérêt paysager et botanique certain de par leur taille ou leur rareté. Cela 
permettrait de sensibiliser la population à ces merveilles de la nature et à leur préservation. Il peut 
ainsi se créer une dynamique pour des demandes de classement d’autres arbres remarquables 
présents sur les domaines privés et publics. Cette dynamique pourrait aussi inciter à la plantation 
d’arbres à hautes tiges, action qui serait reliée à la Fiche action nº 19 concernant la "Plantation 
d’arbres isolés". 

Contenu: 

Référencer, cartographier et photographier les arbres remarquables grâce aux données de la 
Commune de Remicourt et au portail cartographique de la Service Publique de Wallonie et aux 
données de la DNF (Département Nature et Forêts). Il y a actuellement 26 arbres et groupes d’arbres 
sur l’entité de Remicourt. 

Insertion de ces données sur le site du PCDN avec page introductive et autres documents pertinents. 

Insérer les données de localisation avec légendes sur la carte géographique de l’entité de Remicourt 
qui est distribuée chaque année dans les boîtes aux lettres. 

Organiser tous les ans, pendant le mois de mai, une promenade à vélo avec "découverte des arbres 
remarquables" avec publication de cette promenade dans le bulletin communal, l’agenda des activités 
et le site internet du PCDN. Cette promenade pourrait inclure la motte castrale (Fiche action Nº 15) et 
autres sites classés de la commune. 

Par la suite le PCDN peut être un acteur ou un intermédiaire pour la demande de classement d’autres 
arbres remarquables. 

Public ciblé:  

Tout public. 

Intérêt/efficacité de l'action au niveau réseau écologique et/ ou de la sensibilisation:  

Ce projet est intéressant à plusieurs titres: 

En général, les arbres remarquables sont très âgés et sont de grande taille, ils participent ainsi 
grandement à l’aspect paysager et à la stratification verticale des différentes niches écologiques. Ils 
sont entre autres des points d’observation de repos et de nichage idéals pour certains oiseaux. 

Le grand public méconnaît certainement la possibilité de classer des arbres et haies remarquables, il 
pourrait y avoir des demandes. 

Le fait de mettre en valeur ces arbres sensibiliserait la population à la préservation de la nature et 
pourrait la motiver à faire des plantations. 



La promenade à vélo créera des liens entre le PCDN et la population. Certaines personnes pourraient 
ainsi participer aux autres activités du PCDN. 

Promotion: 
Le site internet du PCDN pour l’ensemble du projet, le bulletin communal pour l’activité "promenade 
vélo", la carte géographique "toutes-boîtes" pour la localisation, l’agenda des activités de Remicourt 
réalisé par le Centre Culturel, le groupe Facebook et les documents édités par le PCDN. 

Localisation:  

Sur toute l’entité de la commune. Il y a actuellement 26 arbres/groupes d’arbres remarquables 
disséminés à Pousset, Lamine, Hodeige, Momalle et Remicourt. 

Estimation budgétaire: 

L’insertion sur le site internet devrait être gratuite. 

L’insertion de l’activité " promenade découverte en vélo" dans le bulletin communal serait aux frais de 
la commune. 

L’insertion de l’activité " promenade découverte en vélo" dans l’agenda des activités serait gérée par 
le Centre Culturel. 

Les demandes de classement d’arbres remarquables se font par l’envoi de fiches à la Service 
Publique de Wallonie et devraient pouvoir se faire par e-mail, le coût est donc nul. Si elles doivent se 
faire par courrier normal, il faut budgétiser quelques timbres. 

L’insertion des données de localisation sur la carte géographique serait aux frais de la commune 
(surcoût négligeable pour l’imprimeur) 

Financement: 

- Acquis: La commune pour insertion dans le bulletin communal et dans l’agenda.  

- À rechercher: Néant. 

 


